
AVIS DE COURSE pour les 15 et 16 Mai 2010
RÄgate Inter-rÄgionale MINIJI

AutoritÄ organisatrice : CVSQ (Club Voile Saint Quentin)

1 - REGLES :
La r�gate sera r�gie par les r�gles telles que d�finies par les R�gles de Course � la Voile 2009 / 2012, les 
r�glements des Championnats F�d�raux et des classements nationaux concern�s lorsqu’ils sont 
applicables, et en particulier les r�gles de la classe ASPRO Miniji. Le comit� de course se r�serve le 
droit d’astreindre les coureurs � porter un gilet de sauvetage pour les coureurs en situation de 
handicap, en r�f�rence � l’instruction f�d�rale G, un EPI de 100 Newtons. 

2 - PUBLICITE :
En application de la R�gulation 20 de l’ISAF (Code de Publicit�), telle que modifi�e par le
r�glement de publicit� de la F.F.Voile, les bateaux peuvent �tre tenus de porter la publicit� choisie 
et fournie par l’autorit� organisatrice.

3 - ADMISSIBILITE ET INSCRIPTION
3.1 - La r�gate est ouverte aux voiliers de type : Miniji
3-2 - Inscriptions
L'�preuve est ouverte aux personnes, titulaires d'une licence F.F Voile 2010 avec visa m�dical ou F.F
Handisport �Comp�tition Voile� 2010.
Les bateaux doivent �tre membres de leur Association Nationale et � jour de leurs certificats de jauge.
Les mineurs devront pr�senter une autorisation parentale valable pour la r�gate.
Le cas �ch�ant une autorisation de port de publicit� devra �tre pr�sent�e.
Les concurrents d�sirant figurer au classement handisport voile, faire valoir leur classification.
Les concurrents �trangers non licenci�s en France devront justifier de leur appartenance � une 
Autorit� Nationale membre de l'ISAF
3.3 - Les concurrents admissibles peuvent s'inscrire en remplissant le formulaire joint et en
l'envoyant accompagn� des frais d'inscription requis � Philippe GUESNEY 8, rue de Verdun 78590 
NOISY LE ROI

4 - DROITS A PAYER
4.1 - Les droits d'inscription requis sont :
. Pour la rÄgate : de 20 euros par coureur, une remise de 5 € sera accord�e si une pr� inscription est 
effectu�e avant le 24 Avril.
4.2 – participation pour le repas des �quipages
. concurrents : 15 € par personne 
. accompagnateurs : 15 € par personne



6 - PROGRAMME

6.1 RÄgates :

Samedi 15 mai 2010: 10h00 : Accueil des concurrents

13h00 : briefing
14h00 : heure limite de confirmation des inscriptions
14h00 : Signal d'avertissement pour courses � suivre

Dimanche 16 mai 2010:11h00 : Signal d'avertissement pour courses � suivre
Proclamation des r�sultats vers 16h.

7- JAUGE
Chaque bateau doit respecter la jauge de la classe et �tre � jour de ses cotisations. Chaque grand-voile doit 
pr�senter des deux c�t�s le num�ro tel que d�clar� lors de l'inscription et tel qu'exig� par les RCV. Un 
contr�le des bateaux pourra �tre effectu� � l'inscription.

8 - INSTRUCTIONS DE COURSE
Les instructions de course et les �ventuelles annexes seront affich�es et remises lors de la confirmation 
d�finitive des inscriptions le samedi matin.

9 - LIEU DE COURSE Etang de Saint-Quentin.

10 - LES PARCOURS Les parcours sont du type Banane avec petit bord de d�gagement au vent.

11 - PENALITES
Pour une infraction � une r�gle du chapitre 2, la r�gle 44.1 est modifi�e de sorte que la p�nalit� de deux 
tours est remplac�e par la p�nalit� d'un tour.

12 - CLASSEMENT
Des classements seront �tablis selon l'annexe A des RCV 2009-2012, syst�me � minima.
12.1 L'�preuve sera valid�e d�s lors que 2 courses auront �t� courues et valid�es.
12.3 La plus mauvaise course sera retir�e � partir de la 3i�me course courue et valid�e
12.5 Les diff�rents classements
. Un classement scratch reprenant l’ensemble des coureurs (valide + handi).
. Un classement Handisport voile pour les coureurs concern�s
. Un classement f�minin s'il y a un minimum de 4 skippers femme. Celui-ci sera effectu� par extraction du 
scratch sans recalcul de points. 
Seul le classement des licenciÄs Å la FFVoile remontera au siÇge pour la tenue du classement national des 
coureurs Miniji

13 - COMMUNICATION RADIO
Except� en cas d’urgence, un bateau ne doit ni effectuer de transmission radio pendant qu’il est en 
course ni recevoir de communications radio qui ne soient pas recevables par tous les bateaux. 
Cette restriction s’applique �galement aux t�l�phones portables.

14 - BATEAUX ACCOMPAGNATEURS
Pour la r�gate � partir du signal d'avertissement ils devront se tenir � l’�cart du parcours et des 
concurrents. Seuls les bateaux de surveillance et du Comit� de Course relatifs � l'organisation et au bon 
d�roulement de la r�gate sont autoris�s. La � charte des entra�neurs � s’appliquera.

15 - LIMITATION DE SORTIE DE L'EAU
Les bateaux ne doivent pas �tre sortis de l'eau pendant la r�gate sauf sous r�serve et selon les termes 
d'une autorisation �crite pr�alable du comit� de course.



16 - DECHARGE DE RESPONSABILITE
Les concurrents participent � la r�gate enti�rement � leurs propres risques suivant la r�gle 4 des r�gles de 
course � la voile 2009-20012.
L'autorit� organisatrice n'acceptera aucune responsabilit� en cas de dommage mat�riel, de blessure ou 
de d�c�s, dans le cadre de la r�gate, aussi bien avant, pendant, qu'apr�s la r�gate.

17 - ASSURANCE
les coureurs �trangers, doit avoir une assurance valide en responsabilit� civile avec une couverture 
minimale d'un montant de 1,5 million d’Euros.

18 - INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Un stage dit d’entra�nement sera organis� sur le site  sur les deux journ�es pr�c�dant l’�preuve. Pour en savoir plus: prendre contact avec D CHOUX  
(voile@basedeloisirs78.fr). 

Lieu : Base R�gionale de Loisirs de l’Etangs de Saint Quentin en Yvelines 

AccÅs :
Par les transports en commun
- Ligne C du RER : Gare de St Quentin en Yvelines.
- Depuis la "gare Montparnasse" : Gare St 
Quentin en Yvelines.
- Depuis la gare de "Versailles Rive Gauche" : Bus 
2710 (APTR) - Gare St Quentin en Yvelines.
- Depuis Paris "Porte d'Orl�ans" : Bus 475.
Par la route
- Acc�s par le p�riph�rique Ouest, prendre direction 
"Rouen", puis A12 direction "St Quentin en 
Yvelines", sortir � "Base de Loisirs de St Quentin en 
Yvelines".

HÄbergements :
H�tels � proximit� de la Base R�gionale de Loisirs de Saint Quentin en Yvelines, pouvant accueillir des 
personnes handicap�es. (� moins de 10 Km)
 Base R�gionale de Loisirs de Saint Quentin en Yvelines, Relais des Canardi�res

(4 chambres / 8 � 12 places). Accueil 01.30.16.44.40
 H�tel Formule 1 : Trappes (3 chambres) 0891 70 54 18
 Etap H�tel : Trappes (2 chambres) 0892 68 32 66
 Campanile : Montigny le Bretonneux (4 chambres) 01 30 57 49 50
 H�tel Mercure : Montigny le Bretonneux (3 chambres) 01 39 30 18 00
 Auberge du Manet : Montigny le Bretonneux (4 chambres) 01 30 64 89 00
 H�tel Holiday Inn : Montigny le Bretonneux (3 chambres) 01 30 14 42 00
 H�tel Baladins Confort : Montigny le Bretonneux (3 chambres) 01 30 64 05 00
 H�tel Kyriad : Plaisir (3 chambres) 01 30 55 92 00

Contact : Didier Choux voile@basedeloisirs78.fr


